
 
 

REPUBLIQUE DU BENIN 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU  

SECTION II 

CHAMBRE DE JUGEMENT 

COMPOSITION  

Président : Romain KOFFI   
Assesseurs : Eric ASSOGBA et Laurent SOGNONNOU     
Ministère Public : Mario Elonm METONOU   
Greffier : Louis K. HOUNGBO   
 
Débat le 11 avril 2019 ;  
 
Jugement contradictoire en premier ressort prononcé à 
l’audience publique du 09 mai 2019;  
 

PARTIES EN CAUSE 
 

DEMANDERESSE : 

Société BENIN FENG-HUI SA, dont le siège social est 
sis à Ilot 76 ZOPAH « L », dans la commune d’Abomey – 
Calavi, inscrite au registre de commerce et du crédit 
mobilier sous le numéro n°RB/ABC/17B-1704, IFU : 
3201702319316, Tél : 67 96 66 66, prise en la personne de 
son directeur général, Mingjian CHEN, de nationalité 
chinoise, demeurant et domicilié ès qualité audit siège ; 
 
Assistée de Maître Roméo GODONOU, Avocat au Barreau du 
Bénin ; 

 

DEFENDERESSE : 

Tatiana Nadège QUENUM, commerçante de 

nationalité béninoise, demeurant et domiciliée au carré 

n°1352 HOUENOUSSOU, Cotonou, Tél : 95 38 61 65 ; 

Jugement N°102/19/CJ/SII/TCC 

du 09 mai 2019   

--------------- 

Rôle Général 

BJ/TCC/2019/0071 

----------- 

Société BENIN FENG – HUI 

SA  

(Me Roméo GODONOU) 

C/ 

Tatiana Nadège QUENUM  
 (Me Macaire ADOSSOU) 
 

 
 
 

--------- 

OBJET 

 

Paiement  
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Assistée de Maître Macaire ADOSSOU, Avocat au Barreau 

du Bénin ; 

LE TRIBUNAL, 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï les parties en leurs moyens et prétentions ;  
Après en avoir délibéré ; 

 

Par acte du 22 janvier 2019, la Société BENIN FENG-HUI 
SA a attrait devant le tribunal de commerce de Cotonou, 
Tatiana Nadège QUENUM  pour obtenir le 
remboursement de 14.812.500 FCFA, le paiement de 
10.000.000 FCFA à titre de dommages – intérêts ainsi que 
l’exécution provisoire sur minute de la présente décision ; 

Au soutien de son action, la Société BENIN FENG-HUI 
SA expose que sa créance représente le solde débiteur du 
compte de Tatiana Nadège QUENUM  dans ses livres ; 

Qu’elle a concédé à celle – ci une réduction du prix de la 
pièce de pagne à 5.000FCFA suivant acte du 16 octobre 
2018 ; 

Que Tatiana Nadège QUENUM  qui a pris l’engagement 
de payer 15.812.500FCFA n’a payé que 1.000.000FCFA 
restant devoir, la somme de 14.812.500FCFA ; 

En réplique, Tatiana Nadège QUENUM  développe qu’elle 
ne conteste sa dette ni en son principe, ni en son quantum ; 

Que le paiement de la somme de 1.000.000FCFA traduit sa 
bonne foi ; 

Qu’elle sollicite un délai de grâce d’un an pour payer sa 
dette ; 

1- Sur le paiement sollicité 

Attendu que Tatiana Nadège QUENUM  reconnaît devoir 
à la Société BENIN FENG-HUI SA, la somme de 
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14.812.500FCFA au titre du solde du prix des pagnes qu’elle 
a reçus de celle – ci ; 

Qu’elle n’en conteste pas non plus l’exigibilité ; 

Qu’il y a lieu d’accéder à la demande de condamnation au 
paiement de cette somme formulée par la Société BENIN 
FENG-HUI SA ;  

2- Sur les dommages – intérêts sollicités  

Attendu que les dommages – intérêts pour non-paiement 
d’une créance ne peuvent être accordés que si le créancier 
justifie d’un préjudice indépendant du retard dans le 
paiement de sa créance ; 

Attendu que la Société BENIN FENG-HUI SA ne justifie 
en rien d’un tel préjudice ; 

Qu’il y a lieu de rejeter la demande de condamnation à des 
dommages – intérêts ; 

3- Sur le délai de grâce  

Attendu que le délai de grâce ne peut être accordé qu’à un 
débiteur de bonne foi qui éprouve des difficultés ; 

Attendu que depuis octobre 2018 où Tatiana Nadège 
QUENUM  a pris l’engagement de rembourser sa dette au 
plus tard fin décembre 2018, elle n’a plus effectué un 
paiement ; 

Que sa bonne foi n’est pas prouvée ; 

Qu’il y a lieu de rejeter la demande de délai de grâce 
formulée ; 

4- Sur l’exécution provisoire sur minute  

Attendu que Tatiana Nadège QUENUM  qui n’a pas 
respecté ses obligations peut user des voies de recours pour 
continuer à résister au respect de ses engagements ; 
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Qu’il y a lieu d’ordonner l’exécution provisoire de la 
présente décision ; 

Mais attendu que l’exécution sur minute sollicitée n’est pas 
justifiée ; 

Qu’il y a lieu de la rejeter ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 
commerciale et en premier ressort ; 

- Condamne Tatiana Nadège QUENUM  à rembourser à la 

Société BENIN FENG-HUI SA, la somme de quatorze 

millions huit cent douze mille cinq cents (14.812.500) francs 

CFA ; 

- Rejette la demande de condamnation à des dommages – 

intérêts formulée par celle – ci ; 

- Déboute Tatiana Nadège QUENUM  de sa demande de 

délai de grâce ; 

- Ordonne l’exécution provisoire à hauteur de moitié de la 

condamnation prononcée ; 

- Dit n’y avoir lieu à exécution sur minute ; 

- Condamne Tatiana Nadège QUENUM  aux dépens. 

 

ONT SIGNE 

LE GREFFIER   LE PRESIDENT  


